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6.0 Assurances Généralités

Nota preliminaire : Inserer la présente note aprés l'onglet 6
Modifier sur le sommaire 1.1 en face du repére

Nota :

L'onglet 6 du classeur des notes permanentes est restructuré.
Les précédentes notes sont nulles et non avenues.

Merci de bien vouloir les détruires.

Cet Onglet est destiné a répertorier tous les contrats souscrits par la FFVV pour le compte
de ses groupements sportifs affiliés et ses licenciés.

Vous trouverez également des notes de précision sur certain contrat.
Nous vous conseillons vivement d’en prendre connaissance.

Pour toute information complémentaire n’hésitez pas a nous contacter.
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